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PREAMBULE 
 
Dans les tous prochains mois, le Grand Chalon se dotera de plusieurs documents 
stratégiques définissant les orientations et les modalités de développement du 
territoire chalonnais et de sa population pour les prochaines décennies.  
 
Le projet d’agglomération et le SCOT définiront les orientations de la collectivité 
quant à l’aménagement de son territoire et plus globalement aux politiques qui 
relèvent de ses compétences : des transports collectifs à la politique de la ville, de 
l’environnement à la cohésion sociale… 
 
Compte tenu de la période de crise, à l’échelle mondiale, nationale et locale, il est 
apparu indispensable de ne pas attendre la rédaction de ces deux documents 
structurants pour déterminer des orientations, et, une définition stratégique du 
développement du territoire.  
 
L’économie occupe une place centrale dans ces réflexions. Elle conditionnera les 
capacités de développement du Grand Chalon, et plus généralement, les possibilités 
d’atteindre ou non, les objectifs définis pour chacune des compétences de la 
collectivité. 
 
 
L’objet du Plan de Développement et d’Aménagement de l’Agglomération du Grand 
Chalon est donc de préciser les orientations nécessaires au maintien et au 
développement de l’activité. 
 
Le développement du territoire suppose la prise en compte des notions d’emplois et 
d’économie mais aussi de celles de solidarité, et de préservation de 
l’environnement.  
Il ne s’agit pas de se limiter à la seule création de richesses, mais plus encore de se 
préoccuper des aspects qualitatifs et humains, sans lesquels la notion de 
développement n’a de sens désormais, dans nos sociétés développées complexes. 
 
L’économie du territoire chalonnais ne repose pas exclusivement sur les secteurs 
urbains, ni sur les zones d’activités ni les seuls emplois de l’industrie et du tertiaire.  
Les espaces ruraux produisent, eux aussi, de l’activité et des richesses, certes plus 
diffuses, mais d’un poids considérable dans l’économie locale et au fort impact sur la 
qualité de vie des habitants. 
 
L’équilibre du territoire est primordial, le secteur urbain central doit être en capacité 
de conserver et d’amplifier son dynamisme économique. Son rôle moteur est  
essentiel à l’échelle du bassin d’emploi. 
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Parallèlement, la pérennité du territoire procède aussi de son aptitude à tirer profit du 
potentiel des secteurs plus ruraux et des bourgs d’appuis, répartis en périphérie de 
l’agglomération. 
 
Le plan de développement territorial a vocation à intégrer l’ensemble des secteurs 
d’activités : l’industrie, le tertiaire, les services, les commerces, l’agriculture, le 
secteur public …qui contribuent tous à la richesse et au rayonnement du Grand 
Chalon. 
 
 
En période de crise, stratégie économique suppose maintien et soutien de 
l’activité existante. Aussi faut-il dans un premier temps, conserver, renforcer, 
pérenniser les activités déjà présentes sur le chalonnais.  
Le développement des secteurs dynamiques est important, mais un soutien réfléchi 
et concerté, apporté aux secteurs en difficulté ou en tension forte, est indispensable 
pour réduire autant que faire se peut, les cessations d’activités et les catastrophes 
économiques locales. 
 
La pérennisation des structures existantes passe par l’anticipation des mutations, 
économiques ou démographiques. Il est donc nécessaire d’accompagner les 
entreprises, de leur apporter un panel de conseils ou d’aides, adapté à leurs besoins 
aux différentes étapes de leur évolution. 
 
 
Une fois le tissu économique stabilisé, le développement territorial passe bien 
entendu par une vision prospective ouvrant des champs originaux pour renouveler 
le vivier d’activités, attirer de nouveaux services, commerces ou entreprises, 
développer des filières adaptées au territoire, organiser au mieux ce développement, 
géographiquement et en termes d’aménagement du territoire. 
Des choix clairs doivent être effectués pour définir les grands principes du 
développement souhaité, et pour une organisation spatiale harmonieuse, efficace et 
efficiente. 
 
 
Enfin, le territoire ne pourra se développer, ni même conserver son dynamisme 
actuel, sans une prospection poussée dans les domaines innovants, de Recherche 
et de Développement, de formation supérieure.  
 
L’avenir, sa réussite, exige des actions fortes et volontaristes, en matière 
d’intelligence économique, de recherche et démonstration des capacités à retenir 
ou à attirer sur le territoire une population plus jeune et plus diplômée. 
 
La dimension internationale ne doit pas être absente des réflexions. Le territoire peut 
s’appuyer sur la Bourgogne internationalement reconnue et forte d’une image 
positive. Ainsi, la mise en place un accueil spécifique au sein de l’ADERC, 
permettant de faciliter les démarches des entreprises étrangères qui souhaiteraient 
s’implanter est une nécessité première. Cette démarche pourra être conduite en 
coopération avec la Chambre de Commerce et d’Industrie. 
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Le plan de développement territorial du Grand Chalon ne peut évidemment pas être 
établi, sans une coordination étroite avec les stratégies développées par les autres 
échelons territoriaux, en charge du développement économique. Il a vocation à 
s’adosser et à être en cohérence avec le "Schéma Régional de Développement 
Economique 2005-2010", initié par la Région Bourgogne ainsi qu’avec la démarche 
"Saône et Loire 2015", de la CCI et du Conseil Général 71. 
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I. LE DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE  
 
I.1 Les données générales 

 
Une démographie inquiétante : La population du Grand Chalon est stable, au 
dessus de 100 000 habitants, mais, la répartition géographique sur le territoire et la 
répartition par classes d’âge, ont considérablement évolué au cours des dernières 
décennies : 
 

 

 
Source INSEE/ SIG Grand Chalon 

 
 
 
 
 
 
 
 

- la ville centre enregistre une perte 
d’habitants considérable au profit 
des communes périphériques. A 
noter que ce phénomène 
s’amplifie et que certaines 
communes de première couronne 
sont désormais confrontées à une 
stagnation, voire une légère 
baisse de leur population. Le 
développement se produit 
essentiellement en seconde 
couronne, à l’est de 
l’agglomération, (Cf. carte ci-
contre) et à proximité des 
principaux axes de circulation. 
 

- la pyramide des âges de la 
population du chalonnais, à 
l’image de celle de la région 
Bourgogne, n’est pas favorable au 
dynamisme du territoire. 
Les scénarios développés par 
l’INSEE, à l’horizon 2015, 
estiment que le taux des plus de 
60 ans passera de 21,4% en 
1995, à 28,1% en 2015. 
Parallèlement, le taux d’activité 
connaitrait une chute de près de 
4%. 
 

- le solde migratoire, bien que 
légèrement positif en valeur, reste 
néanmoins défavorable. En effet, 
les départs sont essentiellement 
dus aux jeunes adultes alors que 
les arrivées sont constituées de 
personnes plus âgées 

.  

Evolution de la population totale  
1999/2008 
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Si ces tendances ne sont pas enrayées, les conséquences seront importantes sur les 
capacités de main d’œuvre disponible.  
 
A contrario, l’enjeu démographique est primordial et les efforts doivent porter sur une 
structuration des activités susceptibles d’attirer des populations plus jeunes, afin de 
tenter d’inverser la tendance de fond et de compenser les effets du vieillissement 
naturel. 
 
 
 
 Un positionnement géographique favorable  
 
Situé sur le tracé stratégique Paris-Lyon-Marseille, le Grand Chalon est traversé par 
de nombreux axes de circulation routière, ferroviaire et fluviale.  
 
Le territoire peut s’appuyer sur ces atouts, mais ne doit pas sous-estimer la 
concurrence de plus grosses entités urbaines voisines aux situations similaires (Lyon 
par exemple). 
 
Le secteur du chalonnais bénéficie d’un environnement et d’un cadre de vie attractif 
mais celui-ci est sans aucun doute sous évalué et peu perceptible, contrepartie 
obligée de l’image industrielle voire industrieuse de la ville de Chalon sur Saône. 
 
 
Le territoire dispose d’atouts importants. La combinaison d’axes de circulation 
majeurs et d’un cadre de vie attractif est sans nul doute à valoriser, mais n’est pas 
suffisante.  
Cet argument est aujourd’hui plus ou moins mis en avant, d’une manière ou d’une 
aitre, par la plupart des territoires. 
 
 
 

I.2. Les données économiques du territoire  
 

• L’emploi  
 
Le bassin du chalonnais reste dynamique en termes de nombre d’emplois. Plus de la 
moitié des emplois est offert sur la ville de Chalon-sur-Saône. 
 
Le taux de chômage, inférieur à la moyenne nationale, présente de très fortes 
disparités entre les communes (voire entre les différents quartiers de Chalon-sur-
Saône).  
 
Si les effectifs salariés globaux résistent malgré les chocs industriels des dernières 
années (Kodak), une mutation importante s’opère concernant la répartition des 
emplois par type d’activités.  
Ainsi, il peut être observé une évolution très nette en faveur d’une tertiarisation de 
l’économie au détriment du secteur industriel, bien que ce secteur soit toujours plus 
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représenté sur le chalonnais qu’en moyenne nationale. L’effet de la fermeture de 
l’usine Kodak est évidemment un des facteurs de cette évolution qui est, cependant, 
plus profonde.  
Les baisses d’effectifs de l’industrie (- 2 461 pertes d’emplois entre 2002 et 2007 
pour l’industrie des biens intermédiaires) sont compensées, en partie, par une forte 
évolution des services aux entreprises (+ 913) et des services à la personne (+ 379 
sur la même période) et, mais également par le dynamisme local des secteurs des 
transports et du BTP. 
 

Evolution des effectifs salariés par secteur d’activité 2002-2007 

 
Source : ASSEDIC Unistatis Résultat 2002 et 2007(provisoires) 

 
 

 
 Chiffres relatifs au bassin d’emploi du chalonnais  
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Plus de 90% des entreprises sont, petites ou moyennes, et emploient plus de 60% 
des salariés même si certaines de ces PME ou TPE dépendent de grandes 
entreprises dont elles assument la sous-traitance. 

 
Les effets de la crise économique en cours ne sont pas encore perceptibles 
statistiquement. 
Il faut, cependant, noter que la perte des activités industrielles est en partie 
compensée par des secteurs directement influencés par le contexte économique 
général, ainsi que par les prix de l’énergie et de matières premières (secteur des 
transports en particulier).  
A cet égard, la dépendance du territoire chalonnais à la logistique (7% des emplois 
contre moins de 4% pour la Bourgogne) constitue une fragilité réelle face aux 
incertitudes des coûts liés à l’énergie. 
 
 
 
Le second pilier de l’économie locale n’est autre que l’activité commerciale, laquelle 
représente environ 20% des effectifs salariés et 1 300 établissements. 
 
Le Grand Chalon est fortement doté en surfaces commerciales avec, en particulier, 
4 hypermarchés et 18 supermarchés et près d’une centaine d’établissements de plus 
de 300 m2. 
 
En termes de surfaces, les établissements dédiés au brico/jardinage sont très 
présents. 
 
 

  
Source CCI. Fichier des entreprises Décembre 2008 
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Le secteur industriel est encore très présent mais est en mutation. Le territoire est 
toujours fragile par sa relative dépendance à de grandes entreprises et à certains 
secteurs d’activités à la pérennité délicate face aux enjeux sociétaux et à la crise 
financière et économique actuelle. 
 
 
L’activité commerciale est intense, la zone de chalandise importante. Ce secteur 
offre de nombreux emplois. 
De nombreux projets sont en cours, pour des surfaces commerciales importantes. 
La stabilisation du tissu actuel est impérative avant d’envisager de nouvelles 
implantations.  
 
 
 
 
Les autres activités du territoire sont plus diffuses. L’agriculture et la viticulture sont 
encore très présentes, bien qu’en comparaison avec la Région et le Département, le 
secteur du chalonnais soit moins rural et représente un pourcentage relativement 
faible de l’activité agricole (3% du nombre total des exploitations bourguignonnes en 
2000).  
 
La viticulture de la Côte Chalonnaise conserve un fort dynamisme et bénéficie de la 
renommée de ses appellations de qualité (Givry, Mercurey, Rully …). 
 
 
L’activité agricole générale a un impact, non seulement sur l’économie, mais aussi 
sur l’aménagement du territoire et le cadre de vie.  
En outre, les synergies avec le monde urbain se développent et contribuent à la 
diversification des métiers agricoles. Les déchets urbains (boues de station 
d’épuration, déchets verts) trouvent des débouchés, offerts par l’agriculture ; les 
recherches liées au développement d’énergies d’origine organique (méthanisation, 
huile végétale) progressent et constituent des niches d’activités déjà représentées 
sur le Grand Chalon  
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• L’enseignement supérieur et la recherche  

 
L’agglomération chalonnaise n’est pas un pôle universitaire, au même titre que 
certaines métropoles régionales (Dijon, Besançon, Lyon…). 
 
En tant que second pôle urbain de Bourgogne, elle compte cependant des 
formations supérieures. En 2008, plus de 1 850 étudiants étaient recensés.  
 
L’IUT, ParisTech sont les établissements les plus connus mais d’autres formations, 
existent ; classes préparatoires, BTS, formations dispensées par le Conservatoire à 
Rayonnement Régional... 
 
 

 
Source ADERC 

 
L’offre d’enseignement supérieur n’est cependant pas assez importante pour 
empêcher le départ de la très grande majorité des bacheliers, d’autant que les filières 
de l’image et du son ne recrutent pas forcément localement. 
 
En outre, la question se pose de l’adéquation entre les formations dispensées et 
leurs débouchés en termes d’emplois sur le territoire ou à proximité. 
 
Les établissements accueillant des activités de recherche sont, en outre, très peu 
nombreux.  
 
 
L’offre d’enseignement supérieur est intéressante mais pas forcément en adéquation 
avec le milieu économique. Elle s’avère insuffisante pour retenir ou attirer une 
population jeune.  
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I.3. Les infrastructures et les espaces dédiés au développement 
économique 
 

Au-delà des infrastructures de transport déjà évoquées, le territoire compte des 
zones d’activités diverses accueillant les entreprises, les structures commerciales, 
les bâtiments tertiaires. 
 
 

• les zones d’activités 
 
Le Grand Chalon dispose de plusieurs zones d’activités de taille importante :  
la ZI Nord, le Parc d’Activités Val de Bourgogne (PAVB), la Zone Industrielle Sud, la 
Zone Verte… (Cf. Carte p. 12). 
 
Ces zones sont peu spécialisées, mixent les vocations commerciales et industrielles. 
 
Des capacités foncières existent, mais non utilisables immédiatement, faute de 
viabilisation, de plan d’aménagement ou de réelle maîtrise foncière. 
 
Les zones d’activités les plus anciennes présentent en outre, des images fortement 
dégradées (ZI Nord). Le passé industriel lourd a marqué l’organisation des espaces 
et rend la diversification difficile.  
 
Préalablement à la création de la Communauté d’Agglomération, de très nombreuses 
petites zones d’activités ou à vocation artisanale ont été implantées sur les 
communes périphériques de Chalon.  
La consommation d‘espace induite est, de fait, non négligeable ; cette dispersion sur 
le territoire ne favorise ni les dessertes, ni les transports, ni les services, ni même 
l’amenée des réseaux, indispensables à la vie des entreprises. 
 
 

• Les «friches industrielles et urbaines » 
 
En dehors des zones "périphériques" développées à partir de la seconde moitié du 
XXème siècle, Chalon connait plusieurs sites urbains marqués par leur passé dont la 
reconversion est désormais un impératif.  
 
Les principaux secteurs à enjeux sont : 
 

- l’entrée de ville, entre Saint-Rémy et Chalon, comprenant la zone 
commerciale de Californie, les quais de Saône, le site de la Sucrerie. Cet 
espace global compte plusieurs établissements qui, par leur taille, leur image 
forte et leur passé industriel, marquent fortement l’urbanisme de Chalon. 

- l’Ile Saint-Laurent dont l’urbanisme et l’aménagement devront être 
reconsidérés en totalité à la suite du départ prochain de l’Hôpital et de ses 
activités associées. 

- le Port Nord qui comporte encore des activités mais qui offre aussi des 
espaces inoccupés importants, pour partie viabilisés, à proximité du centre 
urbain et qui, à moyen terme, devrait perdre sa vocation portuaire au profit du 
développement du Port Sud. 
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Ces 3 espaces périurbains, certes, ne sont pas au sens classique du terme des 
zones d’activités, mais ils représentent des surfaces considérables à l’échelle de 
l’agglomération et ne peuvent pas ne pas faire partie intégrante des réflexions à 
mener pour le développement du territoire. Leur proximité avec le centre urbain 
permet d’envisager une mixité de fonctions, à la réalisation plus difficile sur les 
secteurs excentrés : activités, enseignement, tertiaire, commerce, loisirs, habitants. 
 
Ces espaces constituent des enjeux majeurs du développement, bien au-delà de 
celui de la seule la ville centre de Chalon. 
 
 
 
 
Les zones d’activités existantes souffrent, soit de leur vétusté, soit d’images peu 
claires compte tenu du mélange des entreprises, des commerces et du territoire. 
 
Bien qu’il reste du foncier non occupé, celui-ci n’est pas forcément disponible 
immédiatement, soit en raison de l’absence de maîtrise foncière par la collectivité (ex 
Campus Industriel, Port Nord), soit par défaut de viabilisation. 
 
Les enjeux de reconversion d’anciens sites désaffectés sont considérables. 
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Source : SIG Grand Chalon 

 
 
Synthèse du diagnostic 
 
§ Une démographie inquiétante 
§ Un positionnement géographique et des dessertes favorables 
§ Un secteur industriel présent mais en mutation 
§ Une activité commerciale importante 
§ Une diversité des activités réparties sur le territoire 
§ Une offre d'enseignement supérieur à développer 
§ Des zones d'activités comportant peu de terrains disponibles 
 immédiatement 
§ Des secteurs urbains à reconvertir et à très forts enjeux 
 

Les zones d’activités du 
territoire 
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II. LES PRINCIPES DIRECTEURS ET LES ORIENTATIONS DU 
DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE  

 
 
 
Le diagnostic permet de tirer des enseignements des choix faits par le passé et d’y 
appuyer des grands principes, bases du projet de développement d’aujourd’hui. 
 
Chalon a déjà été confronté à plusieurs reconversions industrielles difficiles, dues à 
la prépondérance de certaines de ses entreprises. Le récent démantèlement de 
Kodak illustre la fragilité des territoires dont l’activité repose essentiellement sur une 
ou quelques grandes entreprises, qui dans le contexte de mondialisation, présentent 
toutes des risques, quel que soit leur état de santé actuel. 
 
Le premier principe de développement adopté est donc celui d’un développement 
équilibré prenant en compte toutes les composantes de l’économie : le commerce, 
l’artisanat, l’agriculture, le tourisme, aussi bien que l’industrie et le tertiaire.  
 
L’équilibre réside aussi dans l’organisation spatiale. Le pôle urbain central de 
l’agglomération a, certes, vocation à conserver et développer une part importante 
des activités pour garder son rôle moteur ; les activités ancrées en secteur rural ou 
dans les bourgs de périphérie n’en conservent pas moins leur importance et doivent 
faire l’objet d’une grande attention. 
 
L’équilibre enfin, repose sur des activités de tailles différentes. L’appui sur les 
entreprises principales (AREVA, Saint-Gobain par ex), l’attention portée à leur 
maintien et leur développement sur le territoire n’exclut pas un effort en direction des 
PME et TPE.  
Implanter des activités à vocation nationale ou internationale est indispensable mais 
il faut garder à l’esprit que toute TPE participe de la même logique de 
développement et de diversification du territoire.  
Les efforts à déployer sont d’autant plus grands qu’ils doivent l’être en direction de 
multiples acteurs.  
 

*  *  *  *  *  *  *  *  *  * 
Un autre enseignement du diagnostic concerne l’inquiétante évolution 
démographique. Le vieillissement de la population, le solde migratoire peu favorable, 
risquent de soulever de sérieuses difficultés de tous ordres d’ici 10 à 15 ans. 
 
Même si ce phénomène n’est pas propre au territoire chalonnais, si les leviers pour 
le contrecarrer ne sont pas tous à disposition de l’échelon local, des mesures 
innovantes pour tenter d’en atténuer les effets doivent être recherchées, proposées 
et prises. 
 
Il est indispensable que la population jeune puisse rester et s’implanter durablement 
sur le territoire. Aussi, il faut convient de concentrer les efforts : 

- sur la formation pour qu’elle soit plus en adéquation avec les besoins locaux,  
- sur l’enseignement supérieur pour offrir des choix plus nombreux et divers aux 

bacheliers,  
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- sur la recherche et le développement, trop peu présents actuellement, 
- sur les TIC qui doivent permettre aux activités économiques d’anticiper les 

évolutions futures et à notre territoire de ne pas prendre un retard 
préjudiciable par rapport à des régions concurrentes. 

 
Le second  principe est donc celui d’un développement fondé sur l’innovation et 
l’anticipation.  
 

*  *  *  *  *  *  *  *  *  * 
 
Le diagnostic fait également ressortir la difficulté du "chalonnais" à renvoyer une 
image positive et facilement perceptible. Le passé industriel a très fortement marqué 
le paysage urbain (friches industrielles, grands ensembles) mais aussi rural 
(consommation d’espace, mitage). 
Par ailleurs, sa position géographique combinée à des dessertes favorables ont 
conduit à très fortement développer le secteur de la logistique, avec des fragilités 
induites en termes de dépendances énergétiques. 
 
Le troisième principe, qui régira le développement futur, s’appuie donc sur une notion 
de développement soutenable. 
 
Les projets de développement devront intégrer des critères autres que ceux de la 
seule économie et notamment ceux en lien avec l’environnement, le cadre de vie, les 
aspects sociaux et culturels. 
 
Ainsi, le projet de développement du territoire respectera les ressources locales, 
évitera les consommations d’espaces inutiles, favorisera les transports alternatifs au 
routier et privilégiera les énergies renouvelables. 
 
Par ailleurs, les aspects humains, de bien être, de qualité de vie, occuperont 
également une place primordiale. Le travail sur les activités présentes sur l’ensemble 
des communes sera, à cet égard, particulièrement important pour que la population 
puisse continuer à bénéficier des services, au plus près de ses lieux de vie.  
 
Inversement, il faudra s’attacher à accompagner les futures implantations, liées au  
centre urbain, d’opérations de logements, de zones de loisirs, de services, de 
commerces, d’équipements publics, permettant aux salariés de trouver des 
conditions favorisant leur installation et leur implantation locales, dans la durée. 
 
 
 
 
Les 3 principes régissant le Plan de Développement du Grand Chalon sont : 
 
§ Un développement équilibré 
§ Un développement basé sur l’innovation et l’anticipation 
§ Un développement soutenable  
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Le diagnostic dressé et les grands principes fixés permettent de proposer des 
orientations et de construire ainsi le schéma de développement du territoire pour les 
années à venir.  
 

III.1. Orientation 1 : promouvoir un développement équilibré sur 
l’ensemble du territoire 

 
III.1.1. Renforcer le centre urbain du Grand Chalon 

 
Il est nécessaire pour que le dynamisme économique se maintienne sur le territoire, 
que le centre urbanisé affirme son rôle moteur et dispose de la majorité des zones 
d’activités. 
Qu’ils concernent les reconversions d’anciens sites ou les créations de nouvelles 
zones, les efforts porteront en premier lieu sur les communes les plus urbaines 
(Chalon sur Saône, Champforgeuil, Châtenoy-le-Royal, St Rémy, St Marcel). 
 

III.1.1.1. Favoriser la reconversion des anciens sites industriels et 
urbains 

 
• De St Rémy à Chalon : les quais de Saône : mixité et innovation 

 

 
 

 
Le site de la Sucrerie est déjà en phase 
de réhabilitation. Il est nécessaire 
d’élargir l’approche urbaine pour 
remodeler l’ensemble de l’entrée de ville, 
de St Rémy (Carrefour de Droux) à 
Chalon (Pont Jean-Richard). 
 
C’est donc un territoire comprenant la 
zone commerciale de Californie, le 
secteur industriel et commercial autour 
de la halle Fressinet et de la Sucrerie qui 
sera entièrement repensé. 
Une mixité urbaine sera recherchée, 
combinant bureaux, activités culturelles 
et de loisirs (autour du multiplexe 
cinématographique), habitat, activités de 
formation, de recherche...  
 
Les liens, avec les équipements situés 
sur l’autre rive de la Saône (Institut de 
l’image ENSAM – CNRS – LE2I et 
Médiapôle), feront de cette entrée 
d’agglomération, un véritable pôle dédié 
à l’image, au son et aux technologies 
numériques.  
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Le site fera l’objet d’un plan d’aménagement d’ensemble qui définira, en concertation 
étroite avec la population, les espaces dévolus aux différents types d’activités. Une 
attention particulière est, d’ores et déjà, accordée aux critères environnementaux 
dans les études préalables. 
La gestion de l’eau sera particulièrement importante ; la Saône est omniprésente en 
ces lieux. 
 
 
 

• Chalon : l’île Saint-Laurent et le port nord 
 

- L’île Saint-Laurent : la ville prolongée 
 

 
 
 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le départ programmé de l’hôpital va 
libérer des espaces considérables sur 
l’Ile Saint-Laurent. L’emplacement 
extraordinaire de ce site rend sa 
reconfiguration indispensable. 
 
Le projet d’aménagement devra être 
l’occasion de rattacher cet ensemble 
urbain, siège de nombreuses activités 
de restauration, au centre-ville, à ses 
commerces et à l’agglomération. Là 
encore, il s’agira de reformuler, 
redéfinir et reconstruire un véritable 
morceau de ville adapté aux exigences 
du XXIème siècle, avec toutes ses 
composantes : habitat, commerces, 
activités de bureau, de loisirs, et 
équipements publics. 
Des espaces dévolus à des 
établissements d’enseignement 
supérieur et des logements étudiants 
pourraient, par exemple, être réservés 
sur l’île, compte-tenu de l’immédiate 
proximité des établissements existants 
(IUT), de la ville et de ses activités. 
Un concours européen d’idées sera 
lancé pour solliciter la vision d’équipes 
internationales quant à la mise en 
valeur et réappropriation, par les 
chalonnais, de cet espace urbain 
exceptionnel. 

Emprise du centre hospitalier 
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- Le Port Nord 
 

   

 
 

Le Port Nord comporte, d’ores et déjà, 
des surfaces inoccupées ; ces espaces 
seront en nombre lors de 
l’aménagement complet du Port Sud.  
Là encore, le foncier libéré est à 
proximité du centre urbain et pourrait 
faire l’objet d’un projet d’aménagement 
global, à base de logements, 
permettant à Chalon-sur-Saône d’offrir 
des possibilités d’implantation pour de 
nouveaux habitants potentiels. 
Néanmoins, il convient de ne pas 
négliger l’opportunité d’utiliser à court 
terme ces surfaces pour faire perdurer 
une vocation d’activités.  
En effet ce secteur est déjà équipé en 
voiries et réseaux. Une réhabilitation et 
l’implantation de nouvelles activités 
économiques permettraient d’éviter la 
création de zones d’activités nouvelles 
et supplémentaires sur des espaces 
"vierges". 
 
L’étude lancée dans le cadre du 
schéma directeur municipal du 
développement urbain de Chalon-sur-
Saône devra envisager ces deux 
scénarios très différents, pour trancher 
et déterminer la vocation principale du 
Port Nord 

• Saint-Marcel : le site William Saurin 
 

 
 
 
L’achat de ce site de 35 000 m2, à 
proximité immédiate du Port Sud et de 

la zone commerciale Chalon Sud, 
permet d’envisager une reconversion à 
vocation culturelle et artistique, en 
regroupant des compagnies d’artistes, 
des artisans d’art… 
Cet espace est de moindre surface 
que les 3 autres lieux de reconversion 
mais, symboliquement, la réhabilitation 
de ce site, au fort passé industriel, en 
outil de développement culturel 
(comme pour la Halle Freyssinet) est 
un signe fort de la volonté du Grand 
Chalon de s’appuyer sur son passé, 
tout en engageant de profonds 
changements de vocation. 
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III.1.1.2. La nécessité de nouvelles zones  

 
Les surfaces immédiatement disponibles sont rares et l’accueil de nouvelles activités 
peut être compromis si des terrains, constructibles à très court terme, ne sont pas 
mis à disposition. 
 
La première étape n’est rien d’autre qu’un recensement exhaustif de tous les terrains 
potentiellement disponibles dans les secteurs suivants : 
 

- au sein du campus industriel  
- sur le PAVB  
- sur l’ensemble des zones d’activités disséminées sur le territoire  
- sur le Port Nord  

 
Dans un second temps, et selon la disponibilité réelle, un état précis des surfaces à 
aménager sera déterminé en concertation avec l’ADERC. Cette détermination 
s’appuiera les potentialités esquissées dans le cadre des prospections engagées 
depuis plusieurs mois.  
 
Un phasage et une priorisation seront établis. 
 
Plus que des surfaces totalement aménagées, immédiatement utilisables, il est 
essentiel que le Grand Chalon se donne les moyens de répondre aux demandes et 
besoins des entreprises qui se portent candidates à une implantation locale. 
 
Trois actions concrètes seront entreprises, sans délai, pour répondre à cet objectif. 
 
1 - Achever la viabilisation des espaces disponibles sur les zones existantes 
 
2 - Acquérir du foncier afin de maîtriser les possibilités d’extension sur les secteurs 
stratégiques (ZI Nord, Port Nord) 
 
3 – Indépendamment de ce portage foncier, lancer des procédures pour définir des 
programmes d’aménagement sur les espaces disponibles, être prêt à engager des 
travaux de viabilisation si nécessaire et empêcher un développement anarchique, 
non maîtrisé par la collectivité. 
 
 
Par ailleurs, dans le souci d’un développement réfléchi et adossé à la volonté d’éviter 
de consommer inutilement du foncier et de générer des réserves coûteuses, sans 
assurance de commercialisation  à court et moyen terme, un phasage des travaux de 
viabilisation sera établi.  
Des aménagements minimaux seront réalisés pour préparer les possibilités 
d’aménagement (amenées de réseaux par exemple). Les travaux lourds seront 
entamés lorsque des implantations seront finalisées. 
Ces dispositions permettent de s’inscrire dans une démarche de développement 
durable, en préservant les ressources, mais aussi de réduire les conséquences de 
portages financiers lourds, tout en offrant une réactivité exemplaire vis-à-vis des 
nouvelles activités qui souhaiteraient s’installer sur le territoire. 
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III.1.1.3. Une spécialisation des zones : les pôles de compétences 
 
Face au constat de zones existantes aux activités de tout type, génératrices de 
problèmes de cohabitation et d’un manque de lisibilité, le choix a été fait en faveur 
d’une spécialisation des zones pour constituer de véritables pôles de compétences.  
Cette structuration permet de développer des synergies de filières. Sur une même 
zone, la "fertilisation croisée" entre Recherche et Développement, Formation et 
Entreprises, est rendue possible par la proximité géographique. 
 

 
Source ADERC 

 
A titre d’exemples, les secteurs et thématiques suivantes pourraient être articulés : 
 

• Au sein de la ZAC des quais de Saône, l’ancien site de la sucrerie 
sera structuré autour de la formation supérieure, de la recherche 
développement, et d’entreprises à forte valeur ajoutée technologique 
dans deux secteurs porteurs de débouchés : l’image et son, et le 
nucléaire. 

 
• ZAC de l’Aérodrome : l’exposition de cette zone permet d’envisager 

des implantations de bâtiments de haute qualité abritant du tertiaire 
(pôle de sièges sociaux) et parallèlement, de développer un pôle 
d’excellence basé sur le développement durable. 

 
• ZI Nord : la zone actuelle, le "campus industriel" et les extensions 

éventuelles, ont vocation à conserver une identité industrielle. Les 
équipements et réseaux permettent, en effet, d’accueillir des 
entreprises ayant des besoins en énergie importants ou la nécessité de 
systèmes de dépollution élaborés. Des réserves foncières sont 
possibles et en capacité d’accueillir un développement important pour 
plusieurs décennies. 
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• ZAC Thalie Prés-Devant : un pôle médical sera édifié autour du futur 

hôpital, regroupant un « Medic center » accueillant plusieurs activités 
médicales dans un seul bâtiment, ainsi qu’un centre de rééducation ou 
encore un centre de médecine nucléaire. 

 
• Port Sud : la Zone Industrielle Sud est très vaste. Elle s’étend sur 3 

communes (Chalon/Saint-Marcel/Epervans) et comprend plusieurs 
secteurs distincts dédiés aux commerces, à l’industrie et à des activités 
mixtes.  
L’aménagement de la partie située à l’Est de la Darse permet de 
développer sa vocation portuaire et de renforcer les capacités de 
Chalon à accueillir du frêt fluvial, grâce à son port, déjà classé au 5ème 
rang des ports fluviaux français en termes de volume. Un véritable pôle 
portuaire peut être aménagé pour répondre au défi des transports 
multimodaux et conforter la zone sud.  

 
 

La spécialisation des zones, le développement de pôles de compétences ne sont 
évidemment pas exhaustifs d’autres besoins ponctuels. Les zones, plus petites en 
taille, présentes sur les communes de première couronne, pourront accueillir des 
activités sans lien direct avec les thématiques choisies pour les secteurs spécialisés. 
Ces zones d’activités mixtes pourront, par exemple, accueillir le développement 
d’entreprises déjà implantées sur le territoire. Deux sites sont proposés à cet effet:  

- l’un sur la commune de La Loyère, au Nord de Chalon-sur-Saône,  
- l’autre sur la commune de Saint Loup de Varennes, au Sud de Chalon-sur- 

Saône. 
 
En outre, les démarches économiques soutenables s’appuient entre autres sur le 
concept de "symbiose industrielle" qui consiste à utiliser les déchets de production de 
certaines entreprises comme ressources pour leurs voisines.  
Dans ce cas, le choix de pôles de compétences, n’est pas toujours le plus efficient. 
C’est pourquoi, au sein même des secteurs spécialisés, il n’est pas exclu de 
permettre des implantations qui, sans être en lien direct avec la thématique de la 
zone, seraient complémentaires des autres activités présentes.  
 
 
Renforcement du centre urbain : synthèse 
 
 - mener une politique foncière dynamique 
 
 - reconvertir les anciens pôles industriels 
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III.1.2. Maintenir et développer les activités en secteur rural 
 

III.1.2.1. Le commerce et l’artisanat  
 
En dehors des activités industrielles ou tertiaires, le secteur du commerce et de 
l’artisanat, les PME et TPE, représentent une part majeure des effectifs salariés. 
 
Moins dépendants d’infrastructures lourdes, donc moins liés à la centralité, ils sont 
répartis sur un territoire plus large 
 

• S’attacher au commerce du centre-ville  
 

Des efforts particuliers doivent être entrepris pour pérenniser l’offre commerciale et 
son équilibre. 
 
Les commerces situés au cœur des villes et des villages sont porteurs d’enjeux, non 
seulement économiques mais également sociaux, voire sociétaux quant au maintien 
des populations sur place. 
 
Les services, offerts aux populations «captives», sont indispensables à la survie des 
centres urbains.  
Le commerce constitue l’un des atouts majeurs dans leur reconquête, tant pour la 
ville principale que pour les zones urbanisées de moindre taille.  
C’est pourquoi le schéma de développement du territoire comporte une politique forte 
en faveur du commerce de détail. 
 
Un plan commerce sera mis en œuvre sur le centre ville de Chalon : 
 

Ø Diversification de l’offre commerciale  
Ø Création de services complémentaires (garde d’enfants, livraisons de courses, 

outils de promotion globaux…) 
Ø Mise en place de services dédiés à l’instar de l’animateur de centre ville de 

Chalon pour faire le lien entre les commerçants et les communes et 
coordonner les actions. 

Ø Anticiper et gérer les évolutions urbaines, grâce à un travail de concert avec 
les associations de commerçants, pour éviter de perturber leurs activités lors 
de chantiers importants. 

Ø Mener une politique foncière adaptée pour faciliter le maintien en centre-ville 
des commerces de proximité et lutter contre l’implantation exclusive des 
enseignes franchisées, des banques et des compagnies d’assurance. 

 
Ces mesures pourraient être déclinées au bénéfice des centre-bourgs de 
l’agglomération de façon à leur permettre de conserver leur attractivité commerciale, 
de maintenir la population et d’éviter à leurs habitants d’effectuer des déplacements 
pour le moindre achat quotidien. 
 
Parallèlement, une réflexion de fond doit être menée concernant les grandes et 
moyennes surfaces qui sont en nombre sur le territoire du Grand Chalon. Compte-
tenu des projets en cours, il n’apparaît pas nécessaire d’augmenter plus encore les 
surfaces existantes. 
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Certains pôles commerciaux de moyenne importance doivent, cependant, faire l’objet 
d’attention car ils desservent des quartiers et offrent des commerces de proximité et 
des alternatives aux grandes surfaces de périphérie (ex : Pont Paron, Prés-Saint-
Jean, Claudel Bernanos, Californie…). 
 
 
 

• Maintenir des artisans sur tout le territoire  
 
L’artisanat fait partie des activités qui participent à la vitalité des petites villes et des 
villages mais son maintien est parfois difficile. 
 
Un développement territorial équilibré suppose des moyens spécifiques pour 
conserver et renouveler l’artisanat : 
 
Ø constituer une offre foncière et immobilière dédiée (parcelles de petite taille, 

immobilier en location ou cédé à bas prix) 
Ø maintenir dans les communes de petites zones spécialisées ou insérées dans 

le tissu urbain en accompagnant les communes grâce aux outils à disposition 
sur le territoire (ADERC, SEM Val de Bourgogne) 

Ø prévenir les évolutions du tissu de PME/TPE des prochaines années en 
anticipant les transferts d’activités dus à l’âge des dirigeants.   

Ø proposer aux TPE une structure d’appui capable de leur apporter des conseils 
personnalisés. 

 
 
 
Le maintien des commerces, de l’artisanat, des services au cœur des communes, 
répartis sur l’ensemble du territoire est un véritable enjeu pour conserver une 
dynamique, hors des espaces urbanisés, et pour éviter des déplacements quotidiens 
des populations.  
Il suppose des interventions dédiées, adaptées aux TPE. 
 
 
 
 

III.1.2.2. Le secteur agricole 
 
Le Grand Chalon n’a pas de compétence directement liée à l’agriculture. Cette 
activité est cependant très présente sur le territoire malgré un déclin important au 
cours des dernières décennies. 
 
L’agriculture génère une économie directe mais a également des effets sur 
l’aménagement, sur l’image du territoire. Elle offre de nombreuses synergies avec le 
milieu urbain. 
 
Sans intervenir directement sur les filières agricoles, de nombreuses actions peuvent 
être envisagées pour développer ou soutenir des projets de nature à maintenir et à 
conforter la place de l’agriculture sur le territoire chalonnais. 
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• Les circuits courts  

 
La diversité des productions agricoles est exceptionnelle pour un territoire de la taille 
du Grand Chalon : élevage de bovins, de volailles, laitiers, céréaliculture, 
maraichage, viticulture sont présents. 
 
Cette multiplicité permet d’envisager le développement de circuits courts, favorisant 
la consommation, sur le territoire, des produits locaux. 
 
Le Grand Chalon, en lien avec le Pays et le programme LEADER essaiera 
d’organiser les débouchés pour que les producteurs locaux puissent écouler leurs 
marchandises.  
 
Les EPCI et les communes peuvent agir à deux niveaux :  
 
1 – en tant que donneurs d’ordres par exemple, pour les restaurants scolaires. Le 
Grand Chalon participera aux réflexions en cours avec le Pays et fera en sorte 
d’aider les communes à élaborer des appels d’offres et à choisir des modes de 
gestion des restaurants scolaires, favorisant la consommation de produits locaux 
et/ou bio. 
 
2 – en proposant des lieux ou des moyens pour faciliter la vente directe. Des locaux 
commerciaux vides pourraient être mis à disposition de groupements de producteurs 
sous conditions de vente de produits en circuits courts.  
D’autres moyens, comme des portails informatiques peuvent être élaborés par la 
collectivité et mis à disposition des producteurs pour assurer leur promotion, voire la 
vente de leurs marchandises. 
 
 

• Développer la synergie entre l’agriculture et la ville  
 
Le monde agricole offre des services au monde urbain, en particulier pour certains 
déchets : les boues de station d’épuration ou les déchets verts. 
 
De nombreux projets voient le jour, portés par des exploitants, visant à proposer des 
solutions locales pour ces déchets. 
 
A titre d’exemple, la méthanisation à la ferme permet de produire de l’énergie (gaz ou 
électricité) avec les sous produits agricoles, auxquels peuvent être ajoutés des 
déchets urbains. 
 
Ces solutions sont intéressantes ; elles permettent d’éviter des transports et 
favorisent la diversification énergétique. Elles supposent néanmoins, de la part des 
collectivités, des engagements, ne serait-ce qu’en ouvrant leurs cahiers des charges 
de consultation aux réponses locales. 
 
Le Grand Chalon recherchera systématiquement les solutions, locales et 
partenariales avec le monde agricole lorsqu’elles sont possibles, et lorsqu’elles 
offrent des alternatives intéressantes aux solutions classiques. 


